
 

MODALITÉS DE L’OPÉRATION  

« Offre de remboursement Printemps 2026 » 

Bosch et Dremel 

Du 1er mars au 19 avril 2026 
 

 
La Société Organisatrice Robert Bosch (France), Société par actions simplifiées au capital de 
145200000€, dont le siège social est situé au 32 avenue Michelet 93400 Saint-Ouen, inscrite au 
Registre du Commerce et des Sociétés de Bobigny sous le numéro 572 067 684, ayant pour numéro de 
TVA intra-communautaire FR 09 572 067 684 – organise, pour ses produits commercialisés sous les 
marque Bosch et Dremel, une opération promotionnelle intitulé « Offre de remboursement Printemps 
2026 » qui se déroulera du 01/03/2026 à 00h01 au 19/04/2026 à 23h59 dans les enseignes 
participantes (hors revendeurs commercialisant uniquement ses produits en ligne) et sur le site 
https://www.bosch-diy.com/fr/fr.  
 
L’offre est limitée aux 6000 premières participations.  
 
 
Les Participants : 
La présente opération est ouverte à toute personne physique majeure résidant en France 
métropolitaine (Corse et Monaco) et DROM COM, détentrice d’un compte bancaire domicilié en 
France (coordonnées IBAN BIC commençant par « FR ») 

 
Il ne sera accepté qu’une seule participation par foyer, (même nom, même adresse, et/ou même 
adresse mail et/ou même adresse IP et/ou même IBAN). Offre limitée à une demande par facture. 
(Pour tout achat simultané de plusieurs références éligibles, le participant bénéficiera d’un 
virement unique regroupant l’ensemble des primes de remboursement associées aux produits 
achetés). 

 
Ne peuvent participer à la présente opération : les salariés de la Société Organisatrice, leurs 
conjoints, descendants et ascendants ; les prestataires ou salariés de prestataires ayant donné leur 
concours à la mise en œuvre de la présente offre ainsi que leurs conjoints, descendants et 
ascendants.  
 
La participation à cette opération implique une attitude loyale et implique l’acceptation pleine et 
entière des présentes modalités et de ses éventuels avenants. Toute manœuvre visant à contourner 
les présentes modalités et de manière plus générale tout comportement frauduleux, entraînerait 
immédiatement et irrévocablement la suppression de la participation du contrevenant.  
 
Chaque participant est tenu de participer en personne. Il est interdit à une même personne de 
participer via plusieurs adresses emails. 
 
La Société Organisatrice se réserve le droit de demander l’envoi par voie postale de tout justificatif 
original et physique (notamment le ticket de caisse original) nécessaire à établir que le participant 
remplisse bien les conditions imposées par les présentes modalités. Tout participant qui refuserait de 
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présenter les justificatifs dans un délai de 8 jours calendaires à compter de la demande serait 
considéré renoncer à sa participation et donc, le cas échéant, à son lot ; sans qu’il puisse causer un 
grief à la Société Organisatrice.  
Sous réserve de conformité du dossier reçu, la Société Organisatrice dédommagera les frais postaux 
à hauteur de 1.51€ (lettre verte base 20g), tarif postal lent en vigueur en 2026. 
 
Toutes les images ou illustrations utilisées pour les besoins promotionnels de la présente opération, 
et ce quel que soit le support utilisé, sont présentées à titre d’illustrations et n’ont aucune valeur 
contractuelle. 
 
Le participant est réputé être informé des risques et dangers d’internet. La Société Organisatrice 
décline toute responsabilité en cas de problème de connexion, perte de données, piratage, virus 
informatique, plantage...et tout autre désagrément lié à l’utilisation d’internet. 
La Société Organisatrice décline toute responsabilité au cas où les coordonnées qui lui auront été 
fournies par le participant se révèlent erronées, incorrectes ou illisibles. 
 
La société garde la possibilité, à tout moment, de prolonger la durée de l'opération, d’en modifier les 
conditions sans que les participants ne puissent engager sa responsabilité de ce fait ; sous réserve 
d’en informer les participants par tout moyen approprié. 
 
En cas d'événement indépendant de sa volonté, en cas de force majeur, de fraude ou tricherie, 
d’évènement grave, imprévu ou impérieux, la Société Organisatrice se réserve la possibilité 
d’écourter ou de supprimer tout ou partie de la présente opération sans que les participants ne 
puissent engager sa responsabilité de ce fait. 

 

Modalités de participation : 

Cette opération est annoncée sur le site promotions-bosch.com sur le web et dans les magasins 
participant à l’opération.   
Le participant accède à l’offre depuis le site promotions-bosch.com, il clique sur l’offre concernée et 
prend connaissance des modalités. 

Pour participer à cette opération, le participant devra avoir effectué au préalable l’achat d’un ou 
plusieurs produits porteurs de l’offre (liste des références éligibles en annexe de ces présentes 
modalités) simultanément, dans l’une des enseignes participant à l’opération (hors revendeurs 
commercialisant uniquement ses produits en ligne), entre le 01/03/2026 et le 19/04/2026 inclus. 
Avant le 3 mai 2026 à 23h59 (heures françaises), le participant devra se connecter à l’opération 
depuis le site promotions-bosch.com puis : 
 

- Le participant devra compléter l’ensemble des champs obligatoires présent sur le formulaire 
en ligne, à savoir : Civilité, nom, prénom, adresse postale, code postal, ville et adresse e-mail 
ainsi que ses coordonnées bancaires (IBAN).  

- Le participant devra renseigner télécharger ses preuves d’achat : photo ou scan du ticket de 
caisse ou facture d’achat (en entourant : la date et le libellé du produit éligible acheté) et une 
photo ou un scan du/des code(s)-barres à 13 chiffres du/des produit(s) acheté(s) découpé(s) 
et sur fond blanc. 
 

Conservez bien l’ensemble des vos originaux permettant de constituer votre dossier : preuve 
d’achat, codes-barres… ils pourront vous être demandés à des fins de vérification. 
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Le participant recevra un remboursement différé (voir détail des remboursements par référence 
produit en Annexe des présentes modalités), sous réserve de conformité de son dossier, dans un délai 
de 1 à 8 semaines. 
 
Le participant recevra dans un premier temps un email l’informant de la prise en charge de sa 
participation. Ensuite, après vérification de la preuve d’achat et de la participation, si celles-ci sont 
validées alors le participant recevra un second email dans sa messagerie pour l’informer de la 
validation de sa participation et la confirmation de son remboursement. Si la preuve d’achat d’un 
participant n’est pas validée, il recevra un email afin qu’il puisse compléter sa demande. 
 
Il est également possible de participer à l'opération par voie postale. Pour participer par voie postale, 
le participant devra : 
 
Avoir effectué au préalable l’achat d’un ou plusieurs produits simultanément, dans l’une des enseignes 
participant à l’opération (hors revendeurs commercialisant uniquement ses produits en ligne), entre 
le 01/03/2026 et le 19/04/2026 inclus. 
 

- Le participant devra inscrire sur papier libre des champs obligatoires, à savoir : Civilité, nom, 
prénom, adresse postale, code postal, ville et adresse e-mail. 

- Le participant devra joindre un RIB (indiquant un compte bancaire domicilié en France - 
coordonnées IBAN BIC commençant par « FR ») 

- Le participant devra joindre ses preuves d’achat originales : ticket de caisse ou facture d’achat 
(en entourant : la date et le libellé du produit éligible acheté) et le/les code(s)-barres à 13 
chiffres du/des produit(s) acheté(s) découpé(s). 

 
Envoyer le tout sous enveloppe suffisamment affranchie avant le 3 mai 2026 (date du ticket de caisse 
et cachet de la poste faisant foi) à l’adresse suivante :  

Offre Bosch/Dremel Printemps 2026 

Promodev N°2026525 

BP 82110 – 13847 Vitrolles Cedex 
 
Le participant recevra un remboursement différé (voir détail des remboursements par référence 
produit en Annexe des présentes modalités), sous réserve de conformité de son dossier, dans un délai 
de 1 à 8 semaines. 
 
Ne seront pas prises en compte les participations dont les coordonnées seront incomplètes, fausses, 
incompréhensibles ou contraires aux présentes modalités. Offre non cumulable avec toutes autres 
offres promotionnelles en cours. 

 

Disponibilité des modalités 

Les modalités sont disponibles gratuitement sur le site de la présente opération promotions-
bosch.com. 
 
La Société Organisatrice garde la possibilité de modifier ces modalités à tout moment à condition 
d’en informer les participants. 

En cas de contradiction entre différentes versions des présentes modalités, la version faisant foi sera 
celle qui aura été affichée sur le site internet de l’offre. 

mailto:https://www.promotions-bosch.com%20/
mailto:https://www.promotions-bosch.com%20/


 

Informatique et libertés 

Les données à caractère personnel, concernant les participants, recueillies dans le cadre de la 
présente offre sont obligatoires pour le traitement de la participation au Jeu. Ce traitement est fondé 
sur l’exécution de contrat, en effet à défaut de collecte et traitement de ces données, la participation 
du participant ne peut être prise en compte. Les Données collectées ne sont réservées qu’à l’usage 
des destinataires suivants : PROMODEV et la société organisatrice que vous consultez actuellement. 

Vous disposez, dans les conditions et limites prévues par la réglementation, d'un droit d'accès, de 
suppression, de portabilité des Données vous concernant et d’opposition ou de limitation à leur 
traitement. Vous disposez également du droit de définir les directives concernant le sort de vos 
Données après votre décès dans les conditions définies à l’article 40.1 de la Loi informatique et 
Libertés. Enfin, vous disposez du droit d’introduire une réclamation auprès de l’autorité de contrôle 
compétente (CNIL). 

Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données dans ce dispositif, 
vous pouvez faire une demande par e-mail en écrivant à : dpo@bosch.com.  

En tout état de cause, les participants peuvent former des recours auprès de l’autorité de protection 
des données compétentes (en France, il s’agit de la CNIL) concernant le traitement de leurs données 
personnelles. 

Pour plus d’informations sur vos données personnelles et sur l’exercice de vos droits, consultez la 
« Politique de confidentialité » disponible sur : 
promotions-bosch.com. 
 

Pour rappel : 

Article 38 de la Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 

Toute personne physique a le droit de s'opposer, pour des motifs légitimes, à ce que des données à 
caractère personnel la concernant fassent l'objet d'un traitement. 

Elle a le droit de s'opposer, sans frais, à ce que les données la concernant soient utilisées à des fins de 
prospection, notamment commerciale, par le responsable actuel du traitement ou celui d'un 
traitement ultérieur (…). 

Article 40 de la Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 

Toute personne physique justifiant de son identité peut exiger du responsable d'un traitement que 
soient, selon les cas, rectifiées, complétées, mises à jour, verrouillées ou effacées les données à 
caractère personnel la concernant, qui sont inexactes, incomplètes, équivoques, périmées, ou dont la 
collecte, l'utilisation, la communication ou la conservation est interdite. (….) 

Pour exercer ce droit, il vous suffit de faire la demande par e-mail à dpo@bosch.com en nous 
indiquant vos nom, prénom, e-mail, adresse et si possible votre référence client. 

Les données collectées sont obligatoires pour participer à l’offre. Par conséquent, les personnes qui 
exerceront le droit de suppression des données les concernant avant la fin de l’opération et/ou de 
l’attribution définitive des remboursements sont réputées renoncer à leur participation.  
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Remboursement 

Seront remboursés les frais relatifs à la demande des modalités de l’offre par courrier postal  

et les frais relatifs à une demande d’envoi de justificatifs par courrier postal sous réserve de conformité 
du dossier reçu.  

 

Litiges 

Si une des clauses des présentes modalités venait à être considérée comme nulle, les autres clauses 
et les modalités elles-mêmes continueraient à s’appliquer. Au cas où un litige naîtrait du fait d’une 
situation non prévue par les présentes modalités, il reviendrait à la Société Organisatrice de le 
trancher. 

Toute contestation à cette opération ou réclamation doit être envoyée au plus tard le 17 juin 2026. 
Les difficultés d’interprétation ou d’application seront tranchées par la Société Organisatrice.  

Pour être prises en compte, les éventuelles contestations relatives à l’offre doivent être formulées sur 
demande écrite à l’adresse suivante : 
 
  

Offre Bosch/Dremel Printemps 2026 

Promodev N°2026525 

BP 82110 – 13847 Vitrolles Cedex 
 
 

Ou sur le site de l’offre promotions-bosch.com en remplissant le formulaire dans la rubrique 
« Contact ». 

Ou en nous contactant par téléphone (appel non surtaxé) du lundi au vendredi de 9h à 17h au 
09.70.82.00.58. 

Toute contestation ou réclamation qui parviendrait entre les mains de la Société Organisatrice passé 
la date du 17 juin 2026 ne serait pas prise en compte. 

La présente opération est portée à connaissance des participants par les moyens suivants :  

- Sur le site Internet promotions-bosch.com 
- Sur les sites Internet des magasins participants 

 
 

Acceptation des modalités 

La participation à cette offre implique l’acceptation pleine et entière des présentes modalités. Les 
présentes sont régies par le droit français. 
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ANNEXE 

PRODUITS DREMEL ÉLIGIBLES 

 

 

ANNEXE 

PRODUITS BOSCH ÉLIGIBLES 

 



 

 

 

 


	Cette opération est annoncée sur le site promotions-bosch.com sur le web et dans les magasins participant à l’opération.

